QUESTIONNAIRE DE LA COMMISSION EUROPEENNE

Organisation interrogée :

Coordonnées :

Personne-ressource :

PREMIER MESSAGE: DE NOUVELLES COMPETENCES POUR TOUS
Objectif: garantir un accès universel et permanent à l'éducation et la formation afin de permettre l'acquisition et le renouvellement des compétences nécessaires à une participation soutenue à la société de la connaissance
1.1.
Définir les nouvelles compétences de base et les rendre universellement accessibles à tous les citoyens.

· Comment développer un cadre européen commun permettant de définir les nouvelles compétences de base requises pour une participation active au sein de la société et l'économie de la connaissance, tels que proposé au paragraphe 26 des conclusions du Conseil Européen de Lisbonne? 

· L'intégration de nouveaux contenus et de nouvelles compétences aux programmes d'enseignement scolaire et universitaire est déjà sans cesse réclamée. Comment réduire ces sollicitations? Quels principes devraient régir l'organisation et le contenu des programmes d'enseignement à l'ère de la connaissance?
1.2.
Offrir des “deuxièmes chances” pour l'acquisition de nouvelles compétences de base. Offrir un accès universel à la “culture numérique” et aux autres nouvelles compétences de base. 

· Peut-on envisager la reconnaissance pour tous d’un droit individuel à l’acquisition et à la remise à niveau de ses compétences tout au long de la vie ?

· La proposition de lignes directrices pour l'an 2001 (lignes 3, 4 et 6) invite les États membres à faire en sorte que les jeunes terminent l'enseignement obligatoire et à améliorer l'accès des adultes à l'éducation et la formation, notamment pour les travailleurs les plus âgés, les personnes à temps partiel ou ayant un contrat de travail temporaire et les chômeurs. Quel type de mesures conviendrait-il d'adopter pour atteindre ces objectifs et, plus généralement, satisfaire à l'ambition d'une mise à niveau des compétences?

· L'initiative eLearning s'est fixée comme objectif de doter d'ici à 2003 tous les élèves d'une culture numérique. Quelles sont les priorités d'action pour les catégories de personnes - jeunes ou âgées - placées du mauvais côté de la barrière à l'aube de l'ère numérique?

1.3.
Suivre l'évolution des besoins en nouvelles compétences et y répondre.

· Comment identifier les nouveaux besoins naissants en compétences et y répondre de manière efficace à travers l'éducation et la formation tout au long de la vie - afin d'éviter le manque d'adéquation des qualifications et les problèmes de recrutement, dans le sens de la proposition des lignes directrices pour l’emploi 2001 (ligne directrice 7)? Comment améliorer les outils destinés à tester les compétences de base ou ceux servant à leur auto-évaluation?

DEUXIEME MESSAGE: UN INVESTISSEMENT ACCRU DANS LES RESSOURCES HUMAINES
Objectif: parvenir à un accroissement visible de l'investissement dans les ressources humaines afin de placer la priorité sur l'atout majeur de l'Europe - sa population

2.1.
Investir davantage dans l'éducation et la formation tout au long de la vie et dans le développement des ressources humaines.

· Comment tirer efficacement parti des Fonds structurels et notamment du Fonds social européen pour focaliser l'investissement sur les infrastructures d'éducation et de formation tout au long de la vie, et notamment instaurer des centres locaux d'acquisition des connaissances et fournir un équipement moderne dans le domaine des TIC? Dans quelle mesure ces ressources et mesures peuvent-elles garantir une qualité de l'enseignement et la formation publics égale à celle de l'offre du secteur privé?

2.2.
Proposer des incitants pour encourager les citoyens et les entreprises à investir dans l'éducation et la formation tout au long de la vie, partager ses coûts et bénéfices et supprimer les obstacles qui en freinent l'accès.

· Comment rendre plus tangibles et plus transparentes l'éducation et la formation aux yeux des salariés et des employeurs ou entreprises, notamment en renforçant les incitations financières et en supprimant les obstacles existants? Quelles sont les voies les plus prometteuses pour encourager les individus à cofinancer et gérer leur propre parcours de formation (par exemple à travers des comptes "formation" personnels ou des régimes d'assurance-compétences).

2.3.
Mettre en place des régimes de travail flexibles pour favoriser l'éducation et la formation tout au long de la vie.

· Par quels biais, y compris ceux aidant les parents et les travailleurs ayant une personne à charge à concilier une formation et leurs responsabilités familiales et professionnelles, les employeurs les plus progressistes laissent-ils à leurs salariés le temps et la flexibilité nécessaires pour participer à des actions d'éducation et de formation tout au long de la vie? Comment diffuser au mieux les bonnes pratiques dans les entreprises européennes? Comment l'État et les employeurs du service public peuvent-ils devenir de véritables modèles de bonnes pratiques à cet égard?

2.4.
Déterminer, à l'aide de la recherche, les avantages socio-économiques de l'éducation et la formation tout au long de la vie au niveau de l'individu, de l'entreprise et de la société.

· Une initiative concertée fondée sur des travaux de recherche dans les États membres et au niveau communautaire pourrait clarifier les avantages sociaux et économiques d'un investissement dans l'éducation et la formation tout au long de la vie, et contribuer, entre autres à définir plus clairement les moyens de mesurer les ressources investies et les résultats obtenus? Existe-t-il pour cela une volonté commune suffisante et comment lancer et réaliser au mieux une telle initiative?

TROISIEME MESSAGE: L'INNOVATION DANS L'EDUCATION ET LA FORMATION
Objectif: élaborer des méthodes efficaces d'enseignement et d'apprentissage pour l'offre ininterrompue d'éducation et de formation tout au long de la vie et dans tous les domaines de la vie

3.1.
Élaborer des systèmes d'apprentissage de bonne qualité, axés sur l'utilisateur et adaptables à différents groupes d'apprenants actifs. 

· Comment suivre et analyser au mieux les résultats de projets transnationaux en vue de rédiger un rapport sur des méthodes efficaces de formation tout au long de la vie pour certains contextes, certaines finalités et certains apprenants? Quelles sont les possibilités de développer des références qualitatives pertinentes fondées sur des études de cas comparatives dans ce domaine?

· Quelles devraient être les priorités de la recherche appliquée dans le domaine de l'éducation au sein des États membres et au niveau communautaire lors de la prochaine décennie? Comment accroître la valeur ajoutée des activités de recherche à travers une intensification de la coopération et des échanges transnationaux? Comment soutenir la recherche sur les sciences de l'éducation en collaboration étroite avec les professionnels même du secteur, alors que ces travaux sont fréquemment sous-estimés par la communauté scientifique?

3.2.
Mettre au point des méthodes d'enseignement et d'apprentissage novatrices intégrant pleinement les TIC.

· Comment combiner utilement l'élaboration de méthodes didactiques fondées sur les TIC à la recherche de pédagogies axées sur l'être humain plus performantes et plus innovantes? Comment parvenir à une collaboration plus efficace entre les techniciens et les enseignants/formateurs pour produire du matériel et des ressources pédagogiques de qualité? Étant donné le volume croissant de matériel et ressources pédagogiques commercialisés sur le marché, comment surveiller au mieux leur qualité et l'utilisation qui en est faite, y compris par le biais d'une coopération au niveau européen?

3.3.
Favoriser le développement d'un nouveau rôle pour les formateurs et les enseignants.

· Les formations et qualifications pour les spécialistes de l'éducation et la formation travaillant dans les secteurs non formels (avec les jeunes ou au sein des collectivités locales), ainsi que dans le domaine de l'éducation des adultes ou la formation continue sont sous-développées dans toute l'Europe. Comment améliorer cette situation, y compris par le biais d'une coopération européenne?

QUATRIEME MESSAGE : VALORISER LA FORMATION

Objectif: parvenir à une amélioration significative de la façon dont sont perçus et appréciés la fréquentation et les résultats des actions de formation, notamment dans le cadre de l'éducation non formelle et informelle.

4.1.
Élaborer des méthodes novatrices de valorisation et d'évaluation de tous les types d'apprentissage - informels et non formels compris - pour favoriser l'éducation et la formation tout au long de la vie et la mobilité.

· La définition de formes innovantes d'évaluation et de reconnaissance est un domaine d'action prioritaire. Comment établir des "systèmes de validation de l'expérience antérieure" dans tous les États membres? Comment élaborer et échanger de façon systématisée des informations sur leur utilisation et leur degré d'acceptation? Comment instaurer des systèmes permettant de reconnaître les compétences acquises dans un cadre non formel ou informel, tel que les associations de jeunes ou les organisations locales? 

· Avec l'aide des programmes communautaires consacrés à l'éducation, la formation et la jeunesse, plusieurs instruments d'évaluation et de reconnaissance des compétences ont été conjointement mis au point. Parmi ceux-ci figurent l'ECTS (Système européen de transfert d'unités de cours capitalisables), le Supplément européen au diplôme (dans l'enseignement supérieur), l'EUROPASS (reconnaissance de la formation professionnelle), le certificat SVE (participation au service volontaire européen), le PCIE (permis de conduire européen en informatique) et divers outils automatisés d'auto-évaluation (projets pilotes européens). Un diplôme européen sanctionnant l'acquisition de compétences de base en technologies de l'information sera établi dans le cadre de l'initiative eLearning. Comment étendre et développer ces différents instruments de manière cohérente? De quelle marge de manœuvre disposerait une vaste initiative reposant sur des unités de valeur et visant à définir un format commun pour un "curriculum vitae européen", tel que proposé au paragraphe 26 des conclusions de Lisbonne?

4.2.
Impliquer davantage les acteurs qui, dans la pratique, ont la responsabilité finale de la validation des qualifications, y compris les partenaires sociaux et les ONG concernées.

· La proposition de lignes directrices pour l'emploi pour l'année 2001 (ligne directrice 4) invite les États membres à améliorer la reconnaissance du savoir, des qualifications et des compétences afin de faciliter la mobilité et l'éducation et la formation tout au long de la vie. Quelles seraient les mesures à adopter dans ce but? Comment développer l'actuel Forum européen sur la transparence des qualifications
 pour le mettre au service de ces objectifs et quel type d'initiatives pourrait améliorer l'élaboration d'approches communes ainsi que la diffusion de bonnes pratiques concernant l'évaluation et la reconnaissance des compétences?

· Comment améliorer la communication et le dialogue entre les partenaires sociaux, les entreprises et les associations professionnelles afin d'augmenter leur confiance envers la validité et l'utilité de formes plus variées de reconnaissance des qualifications?

CINQUIEME MESSAGE: UNE NOUVELLE CONCEPTION DE L'ORIENTATION

Objectif: veiller à ce que tout un chacun ait facilement accès à une information et des conseils de qualité sur l'offre de formation dans toute l'Europe, tout au long de sa vie.

5.1.
Fournir des informations “holistiques” et des orientations prospectives sur les possibilités d'apprentissage et de carrière en Europe.

· Comment renforcer les initiatives et services existants
 pour que l'orientation et le conseil deviennent partie intégrante d'une Europe ouverte? Quelles sont les améliorations à apporter pour mettre en place des bases de données européennes reliées en réseau sur l'éducation et la formation tout au long de la vie
? Quelles sont les implications du nouveau concept "d'éducation sans frontières"? - soit le fait d'apprendre dans un pays à partir d'un autre pays - pour les services d'orientation et de conseil?

5.2.
Offrir un accès aisé à l'information et à un service d'orientation de qualité à l'échelon local, ainsi que des outils conviviaux pour l'auto-orientation.

· Il est clairement nécessaire d'étendre l'offre locale de services accessibles et conçus pour des groupes cibles spécifiques. Comment élargir à toute l'Europe des approches innovantes telles que les "guichets uniques"? Quel rôle les stratégies de marketing peuvent-elles jouer dans le domaine du conseil et de l'orientation et comment les renforcer? Comment mettre sur pied des réseaux inter-agences permettant aux prestataires locaux, à travers la mise en commun de sources spécialisées, de proposer des services personnalisés véritablement adaptés?

· L'initiative eLearning prévoit que d'ici à la fin de 2002, les services d'orientation et de conseil offrent un accès universel à l'information relative à la formation, aux marchés du travail et aux perspectives de carrière liés aux nouvelles technologies. Comment atteindre un tel résultat? De manière générale, comment stimuler le développement d'outils d'auto-orientation fondés sur l'utilisation d'Internet?

5.3.
Encourager l'élaboration de formations destinées aux praticiens de l'orientation et du conseil et la mise au point de lignes directrices pour les services d'orientation et de conseil.

· Comment moderniser et améliorer la formation initiale et continue ainsi que l'évolution de carrière des spécialistes de l'orientation? Dans quels domaines est-il le plus urgent d'étoffer leur formation? Quels sont les types de projets menés dans ce domaine devant être considérés comme prioritaires dans le cadre des programmes SOCRATES II, LEONARDO II et JEUNESSE?

· Comment garantir au mieux la qualité sur un marché public et privé de l'orientation? Conviendrait-il d'élaborer des lignes directrices sur la qualité des services d'orientation et de conseil, y compris grâce à une coopération au niveau européen?

SIXIEME MESSAGE: RAPPROCHER L'EDUCATION ET LA FORMATION DU NIVEAU LOCAL

Objectif: organiser l'éducation et la formation tout au long de la vie aussi près que possible des apprenants, dans leur communauté, et, si nécessaire, au sein de structures exploitant les TIC.

6.1.
Créer des centres d'apprentissage locaux multifonctionnels pour faciliter l'accès à l'apprentissage au niveau local.

· Les conclusions du Conseil de Lisbonne (paragraphe 26) se proposent de transformer les écoles et centres de formation en centres locaux polyvalents d'acquisition des connaissances, tous reliés à Internet et accessibles aux citoyens de tous âges. Il s'agit là d'un défi majeur pour l'ensemble des États membres. Quels sont, parmi les projets et les prestations actuels, ceux qui pourraient s'avérer prometteurs et servir d'exemples de bonnes pratiques? Quels projets pilotes les programmes communautaires consacrés à l'éducation, la formation et la jeunesse pourraient-ils soutenir dans ce but?

6.2.
Exploiter les TIC pour rapprocher les citoyens de l'apprentissage. 

6.3.
Faire de l'éducation et de la formation tout au long de la vie une réalité au niveau local au moyen de partenariats ouverts et exhaustifs.

· Comment établir utilement au niveau local et régional des partenariats mutuellement bénéfiques entre les organismes d'éducation et de formation, les clubs et associations de jeunes, les entreprises et les centres de R&D? Les audits des besoins en formation des citoyens et des besoins en qualifications des employeurs qui ont été réalisés à l'échelon local se sont-ils avérés utiles pour repenser l'offre de formation tout au long de la vie dans certaines communautés ou régions?

· Les conclusions du Conseil européen de Lisbonne (paragraphe 38) montrent une nette préférence pour les stratégies de mise en œuvre fondées sur la décentralisation et le partenariat. Quel type d'incitation pourrait encourager les initiatives locales et régionales - telles que les "villes ou régions d'apprentissage" - à coopérer et échanger des exemples de bonnes pratiques à différents niveaux, y compris à l'échelon transnational? Les autorités municipales ou régionales pourraient-elles consacrer un pourcentage fixe de leurs revenus à l'éducation et la formation tout au long de la vie?

· Le développement de liens plus étroits entre des organisations européennes (Parlement européen, Comité des régions, Comité économique et social, Conseil de l'Europe) ayant établi de solides contacts au niveau local et régional pourrait-il favoriser des partenariats décentralisés dans le domaine de l'éducation et de la formation tout au long de la vie?

-----------------------------------------------------

�	Ce forum a été créé sur une initiative conjointe de la Commission européenne et du CEDEFOP.


�	Le réseau Euroguidance des centres nationaux de ressources en orientation dans le domaine de la formation professionnelle, le FEDORA (European Forum for Student Guidance), le réseau EURES et la "passerelle pour l'espace éducatif européen" fondée sur la technologie Internet sont déjà établis ou en voie de l'être.


�	Pour l'an 2001, la ligne directrice 7 vise à renforcer le fonctionnement du marché du travail en améliorant le réseau des bases de données européennes sur les offres d'emploi et de formation.





PAGE  
4

